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(57) L’invention concerne un procédé de fabrication
d’un miroir déformant, caractérisé en ce qu’il comporte
les étapes suivantes :
cintrage d’une plaque métallique (1), ayant une face
avant réfléchissante (10), le cintrage étant effectué au
moins le long d’une première direction (Z) déterminée,
dans laquelle la plaque (1) s’étend,
pliage d’au moins un bord (12) de la plaque (1) vers l’ar-
rière de la face avant réfléchissante (10) suivant une arê-
te (110, 120) rectiligne de pliage s’étendant le long de la
première direction (Z) déterminée.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de fabrication
d’un miroir déformant, le miroir déformant ainsi fabriqué,
et un kit comportant le miroir déformant.
[0002] Le domaine de l’invention concerne les miroirs
pouvant être suspendus à un support et pouvant avoir
une fonction esthétique, décorative ou ludique ou d’ani-
mation, par exemple dans des lieux recevant du public,
ou autre.
[0003] On connaît de tels miroirs déformants ayant une
surface déformée en S.
[0004] L’un des problèmes de ces miroirs déformants
connus est qu’ils sont enserrés entre deux cadres pour
pouvoir les suspendre à un mur.
[0005] Ces cadres ont l’inconvénient d’être lourds et
encombrants et d’augmenter l’épaisseur du miroir d’une
manière indésirable.
[0006] En outre, un autre inconvénient de ces miroirs
connus est qu’ils sont limités dans leur effet réfléchissant
déformant. L’image d’un objet, réfléchie par ceux-ci, ap-
paraît déformée d’une manière grossière et exagérée,
sans rappeler aucunement l’objet réel.
[0007] Un objectif de l’invention est d’obtenir un pro-
cédé de fabrication d’un miroir déformant, un miroir dé-
formant ainsi fabriqué, ainsi qu’un kit comportant le miroir
déformant, qui pallient les inconvénients mentionnés ci-
dessus de l’état de la technique.
[0008] A cet effet, un premier objet de l’invention est
un procédé de fabrication d’un miroir déformant, carac-
térisé en ce qu’il comporte les étapes suivantes :

au cours d’une première étape, cintrage d’une pla-
que métallique, ayant au moins une face avant ré-
fléchissante, le cintrage étant effectué au moins le
long d’une première direction déterminée, dans la-
quelle la plaque s’étend,
au cours d’une deuxième étape postérieure à la pre-
mière étape, pliage d’au moins un bord de la plaque
vers l’arrière de la face avant réfléchissante suivant
une arête rectiligne de pliage s’étendant le long de
la première direction déterminée.

[0009] Grâce à l’invention, l’opération de pliage permet
de générer des déformations non uniformes de la plaque
cintrée à partir de l’arête rectiligne pour rendre non uni-
forme la déformation réfléchissante du miroir. A la diffé-
rence des miroirs déformants existants, qui eux présen-
tent des variations d’effet réfléchissant uniquement dans
une direction, l’invention peut dans un même miroir pré-
senter des variations d’effet réfléchissant de haut en bas
et de gauche à droite à la fois. Ce faisant, l’opération de
pliage permet d’atténuer quelque peu la courbure due
au cintrage, ce qui permet d’obtenir une déformation ré-
fléchissante du miroir moins prononcée, permettant d’y
reconnaître en partie l’objet réel, réfléchi par le miroir. Le
bord plié permet ainsi à la fois de redresser dans une
certaine mesure la déformation de la face avant à proxi-

mité de l’arête de pliage pour obtenir la déformation ré-
fléchissante mentionnée ci-dessus et de pouvoir éven-
tuellement servir de support à un élément de suspension
du miroir déformant. Le procédé de fabrication suivant
invention permet de gagner en encombrement et en
poids du miroir et d’éviter les limitations de l’état de la
technique.
[0010] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le cintrage est effectué le long de la première direction
déterminée, dans laquelle la plaque s’étend, et/ou le long
d’une deuxième direction déterminée, dans laquelle la
plaque s’étend et qui est perpendiculaire par rapport à
la première direction déterminée.
[0011] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le cintrage lors de la première étape puis le pliage lors
de la deuxième étape créent sur la face avant réfléchis-
sante au moins une zone convexe juxtaposée à au moins
une zone concave le long de la première direction déter-
minée.
[0012] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le cintrage lors de la première étape puis le pliage lors
de la deuxième étape créent sur la face avant réfléchis-
sante au moins une zone convexe juxtaposée à au moins
une zone concave ou une seule zone convexe ou une
seule zone concave le long de la deuxième direction dé-
terminée.
[0013] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la première direction déterminée est sensiblement paral-
lèle à une extrémité de la plaque.
[0014] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le pliage du au moins un bord de la plaque vers l’arrière
de la face avant réfléchissante suivant l’arête rectiligne
de pliage s’étendant le long de la première direction dé-
terminée lors de la deuxième étape est effectué à l’aide
d’une presse plieuse, en pressant la plaque entre une
matrice de la presse plieuse et un poinçon de la presse
plieuse.
[0015] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le pliage du au moins un bord de la plaque vers l’arrière
de la face avant réfléchissante suivant l’arête rectiligne
de pliage s’étendant le long de la première direction dé-
terminée lors de la deuxième étape est effectué de telle
sorte que la largeur du bord entre l’extrémité libre du bord
et l’arête rectiligne de pliage soit non uniforme le long de
l’arête rectiligne de pliage.
[0016] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le pliage du bord de la plaque est sensiblement à angle
droit vers l’arrière de la face réfléchissante suivant l’arête
rectiligne de pliage.
[0017] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
au cours de la deuxième étape, on plie comme bord un
premier bord de la plaque vers l’arrière de la face réflé-
chissante suivant une première arête rectiligne de pliage
s’étendant le long de la première direction déterminée et
un deuxième bord de la plaque vers l’arrière de la face
réfléchissante suivant une deuxième arête rectiligne de
pliage s’étendant le long de la première direction déter-
minée,
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la deuxième arête rectiligne de pliage étant à distan-
ce de la première arête rectiligne de pliage,
le deuxième bord étant à distance et en face du pre-
mier bord.

[0018] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
au cours de la deuxième étape, on plie comme bord en
outre un troisième bord de la plaque vers l’arrière de la
face réfléchissante suivant une troisième arête rectiligne
de pliage s’étendant le long d’une deuxième direction
déterminée, dans laquelle la plaque s’étend et qui est
perpendiculaire par rapport à la première direction dé-
terminée, et un quatrième bord de la plaque vers l’arrière
de la face réfléchissante suivant une quatrième arête rec-
tiligne de pliage s’étendant le long de la deuxième direc-
tion déterminée,

la quatrième arête rectiligne de pliage étant à dis-
tance de la troisième arête rectiligne de pliage,
le quatrième bord étant à distance et en face du troi-
sième bord.

[0019] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le procédé comporte en outre une troisième étape pos-
térieure à la deuxième étape, de fixation d’au moins un
élément de suspension du miroir déformant au bord.
[0020] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de suspension comprend une réglette ayant
une première face orientée vers et à distance de la face
arrière de la plaque.
[0021] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la réglette a à une première extrémité un premier coude
fixé au premier bord et à une deuxième extrémité un
deuxième coude fixé au deuxième bord.
[0022] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le premier coude est fixé au premier bord par au moins
un premier rivet, le deuxième coude est fixé au deuxième
bord par au moins un deuxième rivet.
[0023] Un deuxième objet de l’invention est un miroir
déformant, fabriqué par le procédé de fabrication tel que
décrit ci-dessus.
[0024] Un troisième objet de l’invention est un kit, com-
portant un miroir déformant tel que décrit ci-dessus, au
moins un élément de suspension du miroir déformant au
bord et au moins un élément d’accrochage de l’élément
de suspension.
[0025] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le miroir comporte un premier bord de la plaque plié vers
l’arrière de la face réfléchissante suivant une première
arête rectiligne de pliage s’étendant le long de la première
direction déterminée et un deuxième bord de la plaque
plié vers l’arrière de la face réfléchissante suivant une
deuxième arête rectiligne de pliage s’étendant le long de
la première direction déterminée,

la deuxième arête rectiligne de pliage étant à distan-
ce de la première arête rectiligne de pliage,
le deuxième bord étant à distance et en face du pre-

mier bord,
l’élément de suspension comprend une réglette
ayant une première face orientée vers et à distance
de la face arrière de la plaque, la réglette ayant à
une première extrémité un premier coude fixé au pre-
mier bord et à une deuxième extrémité un deuxième
coude fixé au deuxième bord,
l’élément d’accrochage ayant un crochet d’accro-
chage de l’élément de suspension, destiné à être
inséré entre la réglette et la face arrière de la plaque,
le crochet d’accrochage ayant une longueur, qui est
inférieure à la distance entre le premier coude et le
deuxième coude et qui est inférieure à la distance
entre le deuxième bord et le premier bord.

[0026] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le crochet d’accrochage de l’élément de suspension est
formé par une partie coudée supérieure d’une lame cou-
dée suivant une autre ligne de pliage s’étendant suivant
la longueur de l’élément de suspension.
[0027] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif en référence aux figures ci-des-
sous des dessins annexés.

La figure 1 représente une vue schématique en pers-
pective frontale d’une plaque du miroir avant cintra-
ge, suivant un mode de réalisation de l’invention.

La figure 2 représente une vue schématique en pers-
pective frontale de la plaque cintrée, suivant un mo-
de de réalisation de l’invention.

La figure 3 représente une vue schématique en pers-
pective frontale de la plaque cintrée et pliée, suivant
un mode de réalisation de l’invention.

Les figures 4 et 5 représentent une vue schématique
en perspective arrière de la plaque lors de la fixation
d’éléments de suspension, suivant un mode de réa-
lisation de l’invention.

La figure 6 représente une vue schématique en pers-
pective frontale de la plaque lors de la fixation d’élé-
ments de suspension, suivant un mode de réalisa-
tion de l’invention.

Les figures 7 et 8 représentent une vue schématique
en coupe d’une partie de la plaque lors d’une étape
de pliage, suivant un mode de réalisation de l’inven-
tion.

La figure 9 représente une vue schématique en pers-
pective arrière de la plaque cintrée et pliée, suivant
un mode de réalisation de l’invention.

La figure 10 représente une vue schématique de
dessus de la plaque cintrée et pliée, suivant un mode

3 4 
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de réalisation de l’invention.

La figure 11 représente une vue schématique de cô-
té de la plaque cintrée et pliée, suivant un mode de
réalisation de l’invention.

La figure 12 représente une vue schématique en
perspective frontale de la plaque cintrée et pliée, sui-
vant un mode de réalisation de l’invention.

La figure 13 représente un organigramme du procé-
dé de fabrication du miroir déformant, suivant un mo-
de de réalisation de l’invention.

La figure 14 représente une vue schématique en
perspective frontale du miroir déformant, lors d’une
étape postérieure d’accrochage à un support.

Les figures 15 et 16 représentent des exemples
d’images déformées, réfléchi par le miroir défor-
mant, suivant un mode de réalisation de l’invention.

[0028] On décrit ci-dessous plus en détail en référence
aux figures 1 à 13 le procédé de fabrication d’un miroir
déformant 100 suivant des modes de réalisation de l’in-
vention.
[0029] Ce procédé de fabrication comporte une pre-
mière étape E10, au cours de laquelle, ainsi qu’illustré
aux figures 2 et 13, on cintre une plaque métallique 1,
ayant au moins une face avant réfléchissante 10 sur une
face arrière 13, pouvant être non réfléchissante. La pla-
que métallique 1 peut être en acier, tel que par exemple
en acier inox. La face avant réfléchissante 10 peut avoir
été obtenue par polissage du type miroir de la face avant
de la plaque 1, de manière à ce que cette face avant 10
réfléchisse la lumière. La plaque métallique 1 peut avoir
été obtenue en débitant (en sectionnant et/ou autre) une
tôle métallique ayant les dimensions souhaitées pour le
miroir déformant 100.
[0030] La plaque métallique 1 et sa face avant réflé-
chissante 10 s’étendent le long d’une première direction
Z déterminée, par exemple verticale, et le long d’une
deuxième direction Y déterminée, qui est sécante par
rapport à la première direction Z et qui est par exemple
perpendiculaire (en étant par exemple horizontale) à la
première direction Z. La première dimension de la plaque
1 (hauteur) parallèlement à la première direction Z peut
être supérieure (ainsi que représenté aux figures 1 à 6
et 9 à 16), ou égale ou inférieure à la deuxième dimension
Y de la plaque 1 (largeur) parallèlement à la deuxième
direction Y. La plaque 1 peut être rectangulaire ou carrée
en ayant ses extrémités s’étendant parallèlement à la
première direction Z et à la deuxième dimension Y. Aux
figures, la troisième direction X est dirigée dans le sens
de l’épaisseur de la plaque 1, allant de sa face arrière 13
vers sa face avant 10. Les directions X, Y et Z peuvent
être par exemple orthonormales.
[0031] Au cours de la première étape E10, on cintre la

plaque métallique 1 au moins le long de la première di-
rection Z déterminée. Le cintrage (pouvant inclure un fa-
çonnage) de la plaque 1 provoque une déformation tri-
dimensionnelle de la face avant réfléchissante 10, de
manière à y créer des zones convexes 101 par rapport
à la première direction Z déterminée et/ou par rapport à
la deuxième direction déterminée Y et des zones conca-
ves 102 par rapport à la première direction Z déterminée
et/ou par rapport à la deuxième direction déterminée Y.
Le cintrage peut être effectué manuellement ou en pres-
sant la plaque 1 entre deux matrices à surfaces tridimen-
sionnelles, par exemple complémentaires l’une de
l’autre. Le cintrage est effectué en exerçant une force
non uniforme suffisamment grande sur la face avant 10
et/ou sur la face arrière 13 de la plaque 1, de manière à
courber la plaque 1.
[0032] Suivant un premier mode de réalisation de l’in-
vention, représenté à titre d’exemple aux figures 1, 2, 3,
6, 9, 10, 11, 12, 13, 13, 15 et 16, le cintrage lors de la
première étape E10 peut être effectué à la fois le long
de la première direction Z déterminée et le long de la
deuxième direction déterminée Y. Dans ce cas, le cin-
trage lors de la première étape E10 crée sur la face avant
réfléchissante 10 (ou la partie principale frontale 4 de
celle-ci, indiquée ci-dessous) une (ou plusieurs) zone
convexe 101 juxtaposée à une (ou plusieurs) zone con-
cave 102 le long de la première direction Z déterminée,
ainsi qu’une (ou plusieurs) zone convexe 101 juxtaposée
à une (ou plusieurs) zone concave 102 le long de la
deuxième direction Y déterminée. A la figure 12, les li-
gnes intérieures représentent un exemple de courbure
des zones convexes 101 et des zones concaves 102. Il
peut y avoir une seule zone convexe 101 ou une seule
zone concave 102 le long de la deuxième direction Y
déterminée.
[0033] Suivant un deuxième mode de réalisation de
l’invention, le cintrage de la plaque 1 au cours de la pre-
mière étape E10 peut être effectué uniquement le long
de la première direction Z déterminée. Dans ce cas, le
cintrage lors de la première étape E10 crée sur la face
avant réfléchissante 10 (ou la partie principale frontale 4
de celle-ci, indiquée ci-dessous) une (ou plusieurs) zone
convexe 101 juxtaposée à une (ou plusieurs) zone con-
cave 102 le long de la première direction Z déterminée.
[0034] Ainsi, à la fois dans ces premier et deuxième
modes de réalisation de l’invention, le cintrage lors de la
première étape E10, puis le pliage lors de la deuxième
étape E20, créent sur la face avant réfléchissante 10 une
(ou plusieurs) zone convexe 101 juxtaposée à une (ou
plusieurs) zone concave 102 le long de la première di-
rection Z déterminée, ainsi qu’une (ou plusieurs) zone
convexe 101 juxtaposée à une (ou plusieurs) zone con-
cave 102 le long de la deuxième direction Y déterminée.
[0035] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
représenté à titre d’exemple aux figures 1, 2, 3, 6, 9, 10,
11, 12, 13, 13, 15 et 16, le cintrage lors de la première
étape E10, puis le pliage lors de la deuxième étape E20,
font que la différence H d’écartement (représenté à titre
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d’exemple à la figure 11) de la face avant réfléchissante
10 par rapport à un plan initial de cette face avant réflé-
chissante 10 de la plaque 1 avant le cintrage (ou passant
par les arêtes 110, 120 rectilignes de pliage après la
deuxième étape 20 de pliage) est inférieure à un quart
de la largeur de la partie principale frontale 4 de cette
face avant réfléchissante 10 (indiquée ci-dessous) sui-
vant la deuxième direction Y, et peut être par exemple
inférieure ou égale 2 ou 3 cm.
[0036] Puis, au cours d’une deuxième étape E20, ainsi
qu’illustré aux figures 3 et 7 à 13, on plie au moins un
bord 11 et/ou 12 de la plaque 1 vers l’arrière de la face
avant réfléchissante 10, c’est-à-dire vers la face arrière
13. Le pliage du premier bord 11 est effectué suivant une
première arête 110 rectiligne de pliage s’étendant le long
de la première direction Z déterminée. Le pliage du
deuxième bord 12 est effectué suivant une deuxième arê-
te 120 rectiligne de pliage s’étendant le long de la pre-
mière direction Z déterminée. La deuxième arête 110,
120 rectiligne de pliage est située à distance de la pre-
mière arête 110, 120 rectiligne de pliage. Le bord 11 et/ou
12 fait saillie vers l’arrière de la plaque 1. Le deuxième
bord plié 12 est situé à distance et en face du premier
bord plié 11. Le premier bord 11 et/ou le deuxième bord
12 peut-être plié d’un angle de pliage par exemple à angle
droit, c’est-à-dire à 90°, vers l’arrière de la face réfléchis-
sante 10, ainsi que représenté par exemple aux figures
3 et 7 à 13, ou être plié d’un angle de pliage supérieur à
0° et inférieur à 180° et pouvant être différent de 90° vers
l’arrière de la face réfléchissante 10.
[0037] Le pliage lors de l’étape E20, combiné au cin-
trage lors de l’étape E10, rend non uniforme la courbure
de la plaque 1 par rapport à la première direction Z dé-
terminée et par rapport à la deuxième direction Y déter-
minée. L’opération de pliage lors de la deuxième étape
E20 permet d’atténuer à proximité des bords 11 et 12 la
courbure de la face avant 10, due au cintrage (c’est-à-
dire la courbure des zones convexes 101 et des zones
concaves 102). L’opération de pliage lors de la deuxième
étape E20 permet également, dans le cas où le cintrage
a été réalisé uniquement suivant la première direction Z
déterminée, de faire apparaître également des zones
convexes 101 et des zones concaves 102 juxtaposées
suivant la deuxième direction Y déterminée.
[0038] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
non représenté, au cours de la deuxième étape E20, on
plie comme bord en outre un troisième bord de la plaque
1 vers l’arrière de la face réfléchissante 10 suivant une
troisième arête rectiligne de pliage s’étendant le long de
la deuxième direction Y déterminée, dans laquelle la pla-
que 1 s’étend et qui est perpendiculaire par rapport à la
première direction Z déterminée, et un quatrième bord
de la plaque 1 vers l’arrière de la face réfléchissante 10
suivant une quatrième arête rectiligne de pliage s’éten-
dant le long de la deuxième direction Y déterminée. La
quatrième arête rectiligne de pliage étant à distance de
la troisième arête rectiligne de pliage, le quatrième bord
étant à distance et en face du troisième bord. Pour réa-

liser les troisième et quatrième bords pliés, les parties
d’extrémité des premier et deuxièmes bords 11, 12, ap-
partenant à ce troisième et quatrième bord plié, peuvent
avoir été ôtées (par exemple par découpe).
[0039] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
ainsi qu’illustré aux figures 7 et 8, le pliage lors la deuxiè-
me étape E20 est effectué à l’aide d’une presse plieuse
200, en pressant la plaque 1 entre une matrice 201 de
la presse plieuse 200 et un poinçon 202 de la presse
plieuse. La matrice 201 a un profil creux 203 ayant une
forme creuse correspondant à la forme du pliage sou-
haité du bord 11 ou 12 au niveau de la face avant 10. Le
poinçon 202 a un profil saillant 204 ayant une forme
saillante, qui est complémentaire de la forme creuse du
profil creux 203 de la matrice 201 et qui correspond à la
forme du pliage souhaité du bord 11 ou 12 au niveau de
la face arrière 13. Le profil creux 203 est formé de de
deux surfaces planes 205 et 206, qui font l’angle de pliage
non nul précité entre elles et qui sont reliées entre elles
par une arête rectiligne 207 de pliage, située au fond du
profil creux 203. Le profil saillant 204 comporte deux
autres surfaces planes 208 et 209, qui font l’angle de
pliage non nul précité entre elles et qui sont reliées entre
elles par l’autre arête rectiligne 210 de pliage, située à
l’extrémité saillante du profil saillant 204. La deuxième
étape E20 est effectué par le fait que la plaque 1 est
introduite entre le poinçon 202 et la matrice 201, la face
avant réfléchissante 10 de la plaque 1 étant orientée vers
le profil creux 203 de la matrice 201 et la face arrière 13
de la plaque 1 étant orientée vers le profil saillant 205 du
poinçon 202. Puis, le poinçon 202 est déplacé vers la
matrice 201 suivant la direction 211 de translation pour
enfoncer le profil saillant 205 contre la plaque 1 dans le
profil creux 203 de la matrice 201 et rapprocher l’autre
arête rectiligne 210 de pliage en face de l’arête rectiligne
207 de pliage suivant cette direction 211 de translation,
ce qui coude la plaque 1 le long de son arête rectiligne
110 de pliage pour former le premier bord plié 11, relié
à cette arête rectiligne 110 de pliage. Il peut être procédé
de la même manière pour le deuxième bord 12.
[0040] Le fait que la deuxième arête 120 de pliage soit
rectiligne sur la plaque 1 ayant été cintrée fait que la
largeur L2 du deuxième bord 12 (largeur L2 prise suivant
la troisième direction X aux figures 3 et 7 à 13) entre
l’extrémité libre 121 du deuxième bord 12 et la deuxième
arête 120 rectiligne de pliage est non uniforme le long
de la deuxième arête 120 rectiligne de pliage. Le fait que
la première arête 110 de pliage soit rectiligne sur la pla-
que 1 ayant été cintrée fait que la largeur du premier bord
11 (largeur prise suivant la troisième direction X aux fi-
gures 3 et 7 à 13) entre l’extrémité libre 111 du premier
bord 11 et la première arête 110 rectiligne de pliage est
non uniforme le long de la première arête 110 de pliage.
[0041] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
après l’étape E20, au cours d’une troisième étape E30,
ainsi qu’illustré aux figures 4, 5, 6 et 13, on fixe un (ou
plusieurs) élément 2 de suspension du miroir déformant
100 au bord 11 et/ou 12. Dans d’autres modes de réali-
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sation non représentés, il pourrait être prévu un seul bord
plié 11 auquel est fixé un (ou plusieurs) élément 2 de
suspension du miroir déformant 100. La majeure partie
frontale 4 de la face avant 10, située à côté du bord plié
11 ou entre le bord plié 11 et le bord plié 12, forme la
partie principale frontale 4, réfléchissante et déformante,
du miroir 100. Bien entendu, dans d’autres modes de
réalisation, cette étape E30, l’élément 2 de suspension
et l’élément d’accrochage décrit ci-dessous peuvent ne
pas être prévus, le miroir déformant 100 réalisé par les
étapes E10 et E20 pouvant simplement être appuyé con-
tre un mur vertical dans certains cas.
[0042] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
ainsi qu’illustré aux figures 4, 5, 6 et 14, l’élément 2 de
suspension comprend une réglette 20 (ou lame 20), pou-
vant être métallique (par exemple en aluminium ou
autre), ayant une première face 21 orientée vers la face
arrière 13 de la plaque 1. Dans la position de montage
de la réglette 20 sur la plaque 1, la face 21 est située à
distance de la face arrière 13 de la plaque 1. Une pre-
mière extrémité de cette réglette 20 peut avoir un premier
coude 22 fixé au premier bord 11 (pouvant être par exem-
ple fixé au côté intérieur de ce dernier, ou autre). Une
deuxième extrémité de cette réglette 20, éloignée de la
première extrémité peut avoir un deuxième coude 23 fixé
au deuxième bord 12 (pouvant être par exemple fixé au
côté intérieur de ce dernier, ou autre). Le premier coude
22 peut être fixé au premier bord 11 par (ou plusieurs)
un premier rivet 220 lequel traverse un premier trou 112
ayant été percé au préalable dans le premier bord 11 et
un troisième trou 221 ayant été percé au préalable dans
le premier coude 22. Le deuxième coude 23 peut être
fixé au deuxième bord 12 par (ou plusieurs) deuxième
rivet 230, lequel traverse un deuxième trou 122 ayant
été percé au préalable dans le deuxième bord 12 et un
quatrième trou 231 ayant été percé au préalable dans le
deuxième coude 23. Le premier coude 22 et le deuxième
coude 23 peuvent être réalisés par pliage de la réglette
20 et ce par une plieuse manuelle, ou autre.
[0043] Le miroir déformant 100 fabriqué par le procédé
de fabrication suivant l’invention comporte ainsi la plaque
1 cintrée et pliée, à laquelle peut être fixé le cas échéant
un (ou plusieurs) élément 2 de suspension, ainsi que
représenté à titre d’exemple aux figures 6 et 14.
[0044] Le miroir déformant 100 muni du (ou des) élé-
ment 2 de suspension peut ensuite être suspendu à un
support M, comme par exemple à un mur M dans l’exem-
ple de la figure 14. À cet effet, l’invention prévoit un kit,
comportant le miroir déformant 100 fabriqué par le pro-
cédé de fabrication suivant l’invention, le (ou les) élément
2 de suspension et un (ou plusieurs) élément 3 d’accro-
chage destiné à être fixé à l’élément 2 de suspension.
Le (ou les) élément 3 d’accrochage est destiné à être
fixé par ailleurs au support M ou au mur M.
[0045] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
illustré à titre d’exemple à la figure 14, l’élément 3 d’ac-
crochage comporte un (ou plusieurs) crochet 34 d’accro-
chage de l’élément 2 de suspension. Le crochet 34 d’ac-

crochage est destiné à être inséré entre l’élément 2 de
suspension (la réglette 20) et la face arrière 13 du miroir
100.
[0046] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
illustré à titre d’exemple à la figure 14, l’élément 3 d’ac-
crochage comprend une lame 30, pouvant être métalli-
que (par exemple en acier ou autre), qui est pliée le long
de sa longueur L30 pour former le crochet 34 d’accro-
chage de l’élément 2 de suspension. La longueur L30 de
la lame 30 ou du crochet 34 s’étend suivant une direction
longitudinale de celle-ci (qui est par exemple la deuxième
direction Y) et est plus grande que la largeur de la lame
30, s’étendant suivant une direction transversale (qui est
par exemple la première direction Z) perpendiculaire à
cette direction longitudinale. La longueur L30 de la lame
30 ou du crochet 34 est inférieure à la distance entre le
premier coude 22 de la réglette 20 et le deuxième coude
23 de la réglette 20, cette distance étant elle-même in-
férieure à la distance entre le deuxième bord 12 et le
premier bord 11. La lame 30 est coudée suivant une autre
ligne 31 de pliage s’étendant suivant la direction longitu-
dinale de la lame 30, pour former par sa première partie
coudée supérieure 32 le crochet 34 d’accrochage. La
première partie coudée supérieure 32 est coudée en
étant écartée de la verticale et en étant tournée vers le
haut et est pliée suivant cette autre ligne 31 de pliage
par rapport à une deuxième partie inférieure 33 de la
lame 30. Ainsi, lorsque la réglette 20 a été fixée au sup-
port M ou au mur M, la première partie coudée supérieure
32 formant le crochet 34 d’accrochage peut être insérée
par le bas entre la réglette 20 et la face arrière 13 du
miroir 100, pour suspendre le miroir 100 au support M
ou au mur M.
[0047] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la deuxième partie inférieure 33 de la lame 30 a au moins
deux trous 35, 36 de passage, qui sont donc situés en
bas par rapport à l’autre ligne 31 de pliage. Ces trous 35,
36 servent au passage de vis 350, 36 par 0 (ou d’autres
organes de fixation), servant à fixer la lame 30 au support
M ou au mur M.
[0048] Les figures 15 et 16 montrent des exemples
d’images déformées réfléchies par la face avant 10 du
miroir 100 fabriqué sur l’invention, selon différents angles
de vue.
[0049] Du fait des arêtes rectilignes 120,130, le miroir
déformant 100, bien qu’ayant des zones convexes sans
et des zones concaves 102, a une apparence plane tout
en déformant l’image réfléchie. Par ailleurs, contraire-
ment aux miroirs déformants connus, convexes, conca-
ves ou en S, la déformation est multiple et simultanée
dans le sens horizontal (ou suivant la deuxième direction
Y) et dans le sens vertical (ou suivant la première direc-
tion Z). Le cintrage de la plaque 1 lors de la première
étape E10 et le pliage de la plaque 1 lors de la deuxième
étape E20 sont effectués de manière à ce que la face
avant réfléchissante 10 (ou la partie principale frontale 4
de celle-ci, indiquée ci-dessus) provoque une déforma-
tion multiple de la face avant réfléchissante 10 (et par
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conséquent de l’image réfléchie par celle-ci) dans le sens
horizontal (ou suivant la deuxième direction Y) et dans
le sens vertical (ou suivant la première direction Z). Les
déformations de l’image réfléchie par le miroir 100 sui-
vant l’invention sont ainsi plus vivantes, en déformant
certaines parties d’un objet (dans les zones convexes
101 et dans les zones concaves 102) et en gardant cer-
taines autres parties peu ou pas déformées de l’objet
(dans les zones de transition entre les zones convexes
101 et les zones concaves 102), ce qui permet d’encore
reconnaître l’objet réel dans son image déformée.
[0050] Bien entendu, les modes de réalisation, carac-
téristiques, possibilités et exemples décrits ci-dessus
peuvent être combinés l’un avec l’autre ou être sélec-
tionnés indépendamment l’un de l’autre.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un miroir déformant (100),
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
suivantes :

au cours d’une première étape (E10), cintrage
d’une plaque métallique (1), ayant au moins une
face avant réfléchissante (10), le cintrage étant
effectué au moins le long d’une première direc-
tion (Z) déterminée, dans laquelle la plaque (1)
s’étend,
au cours d’une deuxième étape (E20) postérieu-
re à la première étape (E10), pliage d’au moins
un bord (11, 12) de la plaque (1) vers l’arrière
de la face avant réfléchissante (10) suivant une
arête (110, 120) rectiligne de pliage s’étendant
le long de la première direction (Z) déterminée.

2. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le cintrage est effectué le long de la première
direction (Z) déterminée, dans laquelle la plaque (1)
s’étend, et/ou le long d’une deuxième direction (Y)
déterminée, dans laquelle la plaque (1) s’étend et
qui est perpendiculaire par rapport à la première di-
rection (Z) déterminée.

3. Procédé suivant la revendication 2, caractérisé en
ce que le cintrage lors de la première étape (E10)
puis le pliage lors de la deuxième étape (E20) créent
sur la face avant réfléchissante (10) au moins une
zone convexe (101) juxtaposée à au moins une zone
concave (102) le long de la première direction (Z)
déterminée.

4. Procédé suivant la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que le cintrage lors de la première étape (E10)
puis le pliage lors de la deuxième étape (E20) créent
sur la face avant réfléchissante (10) au moins une
zone convexe (101) juxtaposée à au moins une zone
concave (102) ou une seule zone convexe (101) ou

une seule zone concave (102) le long de la deuxième
direction (Y) déterminée.

5. Procédé suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le pliage
du au moins un bord (11, 12) de la plaque (1) vers
l’arrière de la face avant réfléchissante (10) suivant
l’arête (110, 120) rectiligne de pliage s’étendant le
long de la première direction (Z) déterminée lors de
la deuxième étape (E20) est effectué à l’aide d’une
presse plieuse (200), en pressant la plaque (1) entre
une matrice (201) de la presse plieuse (200) et un
poinçon (202) de la presse plieuse (200).

6. Procédé suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le pliage
du bord (11, 12) de la plaque (1) est sensiblement à
angle droit vers l’arrière de la face réfléchissante (10)
suivant l’arête (110, 120) rectiligne de pliage.

7. Procédé suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’au cours
de la deuxième étape (E20), on plie comme bord
(11, 12) un premier bord (11) de la plaque (1) vers
l’arrière de la face réfléchissante (10) suivant une
première arête (110, 120) rectiligne de pliage s’éten-
dant le long de la première direction (Z) déterminée
et un deuxième bord (12) de la plaque (1) vers l’ar-
rière de la face réfléchissante (10) suivant une
deuxième arête (110, 120) rectiligne de pliage
s’étendant le long de la première direction (Z) déter-
minée,

la deuxième arête (110, 120) rectiligne de pliage
étant à distance de la première arête (110, 120)
rectiligne de pliage,
le deuxième bord (12) étant à distance et en face
du premier bord (11).

8. Procédé suivant la revendication 7, caractérisé en
ce qu’au cours de la deuxième étape (E20), on plie
comme bord en outre un troisième bord de la plaque
(1) vers l’arrière de la face réfléchissante (10) suivant
une troisième arête rectiligne de pliage s’étendant
le long d’une deuxième direction (Y) déterminée,
dans laquelle la plaque (1) s’étend et qui est perpen-
diculaire par rapport à la première direction (Z) dé-
terminée, et un quatrième bord de la plaque (1) vers
l’arrière de la face réfléchissante (10) suivant une
quatrième arête rectiligne de pliage s’étendant le
long de la deuxième direction (Y) déterminée,

la quatrième arête rectiligne de pliage étant à
distance de la troisième arête rectiligne de plia-
ge,
le quatrième bord étant à distance et en face du
troisième bord.
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9. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le procédé comporte en outre une troisième
étape (E30) postérieure à la deuxième étape (E20),
de fixation d’au moins un élément (2) de suspension
du miroir déformant (100) au bord (11, 12).

10. Procédé suivant la revendication 9, caractérisé en
ce que l’élément (2) de suspension comprend une
réglette (20) ayant une première face (21) orientée
vers et à distance de la face arrière (13) de la plaque
(1), la réglette (20) ayant à une première extrémité
un premier coude (22) fixé au premier bord (11) et
à une deuxième extrémité un deuxième coude (23)
fixé au deuxième bord (12).

11. Procédé suivant la revendication 10, caractérisé en
ce que le premier coude (22) est fixé au premier
bord (11) par au moins un premier rivet (220), le
deuxième coude (23) est fixé au deuxième bord (12)
par au moins un deuxième rivet (230).

12. Miroir déformant (100), fabriqué par le procédé de
fabrication suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.

13. Kit, comportant un miroir déformant (100) suivant la
revendication 12, au moins un élément (2) de sus-
pension du miroir déformant (100) au bord (11, 12)
et au moins un élément (3) d’accrochage de l’élé-
ment (2) de suspension.

14. Kit suivant la revendication 13, caractérisé en ce
que

le miroir (1) comporte un premier bord (11) de
la plaque (1) plié vers l’arrière de la face réflé-
chissante (10) suivant une première arête (110,
120) rectiligne de pliage s’étendant le long de la
première direction (Z) déterminée et un deuxiè-
me bord (12) de la plaque (1) plié vers l’arrière
de la face réfléchissante (10) suivant une
deuxième arête (110, 120) rectiligne de pliage
s’étendant le long de la première direction (Z)
déterminée,
la deuxième arête (110, 120) rectiligne de pliage
étant à distance de la première arête (110, 120)
rectiligne de pliage,
le deuxième bord (12) étant à distance et en face
du premier bord (11),
l’élément (2) de suspension comprend une ré-
glette (20) ayant une première face (21) orientée
vers et à distance de la face arrière (13) de la
plaque (1), la réglette (20) ayant à une première
extrémité un premier coude (22) fixé au premier
bord (11) et à une deuxième extrémité un
deuxième coude (23) fixé au deuxième bord
(12),
l’élément (3) d’accrochage ayant un crochet (34)

d’accrochage de l’élément (2) de suspension,
destiné à être inséré entre la réglette (20) et la
face arrière (13) de la plaque (1), le crochet (34)
d’accrochage ayant une longueur (L30), qui est
inférieure à la distance entre le premier coude
(22) et le deuxième coude (23) et qui est infé-
rieure à la distance entre le deuxième bord (12)
et le premier bord (11).

15. Kit suivant la revendication 14, caractérisé en ce
que le crochet (34) d’accrochage de l’élément (2) de
suspension est formé par une partie coudée supé-
rieure (32) d’une lame (30) coudée suivant une autre
ligne (31) de pliage s’étendant suivant la longueur
(L30) de l’élément (2) de suspension.

13 14 



EP 4 385 638 A1

9



EP 4 385 638 A1

10



EP 4 385 638 A1

11



EP 4 385 638 A1

12



EP 4 385 638 A1

13



EP 4 385 638 A1

14



EP 4 385 638 A1

15



EP 4 385 638 A1

16



EP 4 385 638 A1

17



EP 4 385 638 A1

18



EP 4 385 638 A1

19



EP 4 385 638 A1

20



EP 4 385 638 A1

21



EP 4 385 638 A1

22



EP 4 385 638 A1

23



EP 4 385 638 A1

24

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 385 638 A1

25

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 385 638 A1

26

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

